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Gien Vie locale

Rep

Près-Gris a bien évolué. « Une
seconde extension a eu lieu en
2001-2002, avec l’adjonction
d’un espace balnéothérapie. La
structure, gérée par la société
Récréa sous le nom L’Île Verte,
nécessitait d’importants travaux
de rénovation afin de répondre
aux besoins de ses visiteurs, tout
en améliorant la ventilation in-
térieure et la lutte contre l’hu-
midité. Les élus ont fait le choix
de conserver l’existant car le site
bénéficie d’un cadre exception-
nel », a souligné Emmanuel Rat,
président de la Communauté de

communes Berry Loire Puisaye,
vendred i , dans le cadre de
l’inauguration du nouvel établis-
sement en présence d’élus. D’un
montant total de plus de trois
millions d’euros, comprenant les
études et honoraires, le projet a
bénéficié de subventions, à hau-
teur de près de 1 ,3 mi l l ion
d’euros de la part de l’État et de
la Région.

14.000 entrées
« Nous disposons désormais

d’un établissement à taille humai-
ne, très apprécié des familles et

De nouveau ouvert au public de-
puis le 13 avril, après une longue
phase de réhabilitation, le centre
aquatique L’Île Verte connaît un
succès grandissant en termes de
fréquentation.
Construit par le Syndicat inter-

communal pour l’aménagement
des communes du canton de
Briare (Sipacob), dans les an-
nées soixante-dix, à l’origine
sous forme de bassin d’appren-
tissage destiné à l’ensemble des
scolaires des communes mem-
bres, le centre aquatique des

des touristes, tout en conservant
la dimension apprentissage pour
les scolaires », a conclut Emma-
nuel Rat.
Le directeur du centre aquati-

que, Mathieu Mouniqua, nous a
confié sa satisfaction : « Les re-
tours sont très positifs de la part
de la clientèle. Depuis le 13 avril
dernier, nous arrivons à plus de
14.000 passages et nous avons
160 abonnés. Nous ambition-
nons près de 40.000 entrées par
an et 7.000 participants aux acti-
vités aquatiques ». n

BRIARE n Après des travaux de restauration, le centre aquatique de L’Île Verte a été inauguré vendredi par les élus

Un centre aquatique inauguré, des utilisateurs satisfaits

RUBAN. Inauguration par les élus.

nn SAMEDI, LES ASSOCIATIONS ÉTAIENT À L’HONNEUR

GIEN. Du monde à la fête des associations. Samedi, le public est
venu en nombre, au Port-au-Bois, visiter les stands et assister aux
démonstrations de plus de 80 associations. Il y en avait pour tous
les goûts : du sport, de la musique, des associations caritatives ou
de loisirs créatifs. En parlant de sport, l’association Fabrik ta santé
s’adressait aux personnes vivant avec une maladie chronique. Peg-
gy Van Den Broeck, la coordinatrice de l’association, explique :
« Fabrik ta santé propose différents ateliers bien-être. Avec l’aide
de professionnels, les patients apprennent à devenir autonomes
dans l’atelier qu’ils ont choisi, grâce à l’aide des professeurs qui
s’adaptent au rythme de chacun. » Tandis que pour sa première
participation à cette fête, Vanessa Godard, présentait ses ateliers
coutures aux curieux : « Je vais vous apprendre à exploiter une
machine à coudre pour aller plus loin que le point droit. » n

Une chance pour
la maison des Alix
Le 14 mars dernier, la maison

des Alix, plus ancienne maison de la ville de Gien, était
sélectionnée parmi les dix-huit sites emblématiques du
Loto du patrimoine 2022. Depuis le 29 août, les tickets
illiko® Mission Patrimoine sont disponibles à la vente
au prix de 15 euros. La semaine dernière, aussi, les
travaux ont repris à la bâtisse. Difficile, pour l’heure,
d’estimer le montant que recevra la Ville de Gien pour
la restauration de la maison des Alix. Une remise du
chèque aura lieu le 17 septembre à 17 heures, place
Jaurès.
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LA BUSSIÈRE n Deux incendies se sont déclarés dans la commune, aux abords de la RD43, en juillet et en août

Que vont devenir les arbres brûlés ?

C et été, deux incendies ont
sévi dans le territoire du
village de La Bussière, aux
abords de la RD43. Le

premier a eu lieu le 19 juillet, a
attaqué un bois et a brûlé un
demi-hectare d’arbres feuillus.
Le second, le 4 août, a détruit
une vingtaine d’hectares : seize
de champs et quatre de sapins.
Inès de Chasseval, gestionnaire

de forêt privée, revient sur les
dégâts et le devenir des arbres
touchés par les incendies, qui
appartiennent à sa famille.
En juillet, deux départs de feu,

sur le même côté de la route,
ont été éteints par un automobi-
liste, grâce à un extincteur qui
se trouvait dans son camion.
Cela a évité que le feu n’aille at-
taquer les sapins au fond du
champ.

« Il faut attendre
le passage d’un
expert pour chiffrer
l’indemnisation
de l’assurance »

Lors de l’incendie de début
août, Inès de Chasseval était en
vacances, mais son salarié a ap-
por té les plans du bois aux
pompiers. Ainsi, ces derniers
ont pu encercler le feu, la forêt

étant accessible aux camions
grâce aux chemins.
L’agriculteur, qui cultive le

champ, a réussi à faire un pare-
feu en labourant une parcelle le
long du bois. « Cela a limité
l’envergure du feu », précise Inès
de Chasseval. « Et de l’autre côté
des sapins, il y avait un pare-feu
naturel, puisque nous avions fait
une coupe rase de chênes qui
étaient mûrs avec régénérescen-
ce naturelle, ça a diminué l’am-

pleur de l’incendie », poursuit-
elle.
Mais que vont devenir ces vé-

gétaux durement touchés ? « La
réaction des arbres sera diffé-
rente s’il s’agit de feuillus ou de
rés ineux » , indique Inès de
Chasseval. Une première coupe
de mise en sécurité des abords
de la route a été faite il y a quel-
ques jours dans la parcelle de
feuillus.
« Maintenant, nous allons at-

tendre le printemps pour voir si
les chênes qui ont été chauffés
par le feu referont des feuilles,
ou s’ils sont morts. Ce qui a été
coupé va servir à faire des co-
peaux pour les chaudières », ex-
plique la gestionnaire de forêt.
Dans l’autre parcelle, il n’y a

pas de place au doute : « Les ré-
sineux qui ont brûlé sont foutus.
On est obligé de tout couper,
mais il faut attendre le passage
d’un expert pour chiffrer l’in-

demnisat ion de l ’assurance.
Nous verrons après l’abattage si
les sapins ont encore de la sève,
ou non, et s’ils peuvent servir à
faire des panneaux de particu-
les. »

Les parcelles seront
replantées en 2023-2024
L e s s ap i n s qu i on t b r û l é

étaient situés sur deux parcel-
les : une plantée il y a soixan-
te ans, l’autre il y a trente ans.
Aucune des deux parce l l es
n’était arrivée à maturité. Le sa-
p i n e s t mû r v e r s q u a t r e -
vingts ans.
La famille avait fait le choix de

prendre une assurance tempête,
grêle et incendie pour ses bois.
Seuls 10 % des propriétaires fo-
restiers s’assurent. Pour son tra-
vail, Inès conseille de « s’assurer
en bordure de zone publique,
mais jusqu’à cette année, je
n’imaginais pas que cela pour-
rait brûler ».
Au-delà des pertes, il y a un

choc sentimental. La parcelle la
p lus j eune es t l a p remiè re
qu’elle a fait planter lorsqu’elle a
pris la succession de son père
dans la gestion des bois fami-
liaux.
Les sapins seront coupés dans

l’année et les parcelles seront re-
plantées durant l’hiver 2023-
2024. Le sol est sablonneux, il
accueillera des résineux ou des
chênes. Une réflexion va être
menée par la famille pour savoir
quelles essences seront replan-
tées en fonction du sol et des
conditions climatiques actuelles,
mais il va falloir attendre trente
à cinquante ans pour revoir la
forêt comme elle était avant l’in-
cendie. n

Cet été, Inès de Chasseval,
gestionnaire de forêt
privée, a vu une partie
des bois appartenant à sa
famille partir en fumée.

APRÈS LE FEU. Inès de Chasseval observe les sapins qui ont brûlé le 4 août dernier et qu’il va falloir abattre.


